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Nicole BRICQ et Guillaume GAROT installent le comité Asie pour accroître 
les exportations agroalimentaires françaises et favoriser l’emploi 

 
 

Nicole BRICQ, ministre du Commerce extérieur et Guillaume GAROT, ministre délégué chargé de 
l’agroalimentaire, ont installé aujourd’hui le comité Asie qui réunit grandes entreprises, PME de 
l’agroalimentaire1 et partenaires institutionnels, autour d’un seul objectif : permettre à la France de 
gagner des parts de marchés dans des pays en très forte croissance. L’enjeu est de taille lorsque 
l’on sait que la demande mondiale dans le secteur agroalimentaire pourrait croître de 25% à 
l’horizon 2022 et que la Chine devrait voir ses importations augmenter de 10% par an. 
 

Présidé par Michel NALET, Directeur Général Communication et Relations Extérieures du groupe 
Lactalis et Président de la Commission développement des exportations de l’Association Nationale 
des Industries Alimentaires (ANIA), ce comité sera une instance de dialogue précieuse pour 
améliorer les performances des entreprises françaises à l’export. Véritable « think tank» de 
l’agroalimentaire en Asie, son rôle sera d’identifier les freins à l’export et de proposer des idées 
innovantes pour les lever, mais aussi d’apporter des réponses concrètes  aux questions et besoins 
des entreprises en favorisant les actions collectives, la mise en commun de moyens et le partage 
d’expérience entre les exportateurs des différentes filières. Il contribuera aussi à l’amélioration de 
l’aide apportée par les pouvoirs publics en proposant des pistes pour rationaliser les moyens 
dédiés à l’export par l’Etat et les régions. 
 

D’ores et déjà, les ministres ont annoncé la mise en ligne prochaine d’un portail internet dédié à 
l’agroalimentaire à l’export qui regroupera toute l’information nécessaire aux entreprises qui 
souhaitent exporter en Asie et actuellement dispersée en de trop nombreuses enceintes.  
 

Quatre chefs d’entreprises dirigeront les groupes de travail :  
 

 Section amont de la filière (machinisme agricole, intrants, génétique, logistique…) : Louis 
PERRAULT, Président du SNA /SASSO (accouveur volailles),   

 Section végétale (fruits et légumes, les céréales, l’éthanol…) : Marc PEYRES, directeur 
commercial Export de l’entreprise BLUE WHALE (société exportatrice de pommes),  

 Section animale (produits laitiers, animaux vivants et viandes) : Franck LE HERPEUR, de 
l’entreprise LEADEX (société exportatrice de viandes),  

 Section sur les produits de l’industrie agroalimentaire (produits de seconde transformation, 
vins et spiritueux) : Christian TACQUARD, de l’entreprise LOC’MARIA / Galapagos 
(biscuiterie en Bretagne).  

 
Un suivi des exportations françaises et de l’évolution de nos parts de marché sur la zone 
Asie sera mis en place afin d’évaluer l’impact et l’efficacité de ce comité. Un point d’étape 
sera également effectué tous les 3 mois. 
 

                                                           
1 Bongrain, Bel, Borie-Manoux, Axema/Buchervalin, Synacomex, Blue Whale, Charbonneaux Brabant, Rougie, Charles 
Faraud, Pernod Ricard, Danone, Loc’maria, Valrhona-Revillon, Yabon, SVA, Leadex, Gene+, Roquelle, Cooperl, 
Delpeyrat, Loste, Sacor, Parcs St Kerber, Soulard, Sasso 



 
Des formations destinées à mieux préparer les entreprises et services officiels aux audits exigés 
par les pays tiers pour agréer les établissements exportateurs, notamment  pour l’Asie,  seront 
également organisées au niveau inter-régional dans les prochaines semaines. 

 

 

Pour Nicole BRICQ et Guillaume GAROT «  Nous n’avons pas souhaité mettre en place un Xème 
comité de réflexion mais au contraire une instance très opérationnelle dans laquelle les entreprises 
sont au cœur du dispositif. L’agroalimentaire est une filière stratégique qui emploie plus de 1,5 
million de salariés. La conquête de nouveaux marchés est primordiale pour permettre à nos PME 
de trouver des relais de croissance ». 
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